
Ces deux articles imités du Code Napoléon (art. 592 et 594)
ont subi quelques changements : le premier, qui se trouve
dans l'article 455 consiste à conférer à l'usufruitier le droit de
couper sur le fonds le bois de chauffage dont il a besoin, s'il
en contient de propre à cet usage et s'il ne s'en trouve pas une
quantité suffisante parmi celui qui serait renversé ou brisé par
accident. Cette addition qui ne se trouve pas au Code Napo-
léon, a été considérée comme nécessaire dans un pays où,
comme le nôtre, le bois de chauffage est d'une si grande im-
portance, en même temps que dans certaines localités il se
trouve en grande abondance, tandis que dans d'autres, il est
rare et difficile à obtenir ; cette disposition au reste a paru
conforme aux usages et à la jurisprudence du pays, et a été
adoptée, avec le reste de l'article, comme exprimant la loi sur
le sujet.

Le second changement, aussi proposé comme loi ancienne,
est l'ajouté qui se trouve dans l'article 456, consistant à ex-
empter l'usufruitier du remplacement des arbres fruitiers dé-
truits accidentellement, dans le cas où la destruction est con-
sidérable et s'étend à la plus grande partie. L'on a cru devoir
exprimer cette exception qui est conforme à l'ancienne juris-
prudence, ainsi que l'attestent Pothier et les autres auteurs
cités au bas de l'article 456.

Les droits de l'usufruitier sont cessibles ; ils peuvent être
vendus, loués ou affermés, mais au cas de bail, il expire avec
l'usufruit, quoique le fermier ou locataire soit tenu et ait
droit de continuer comme tel jusqu'à la fin de l'année com-
mencée, en payant au propriétaire le loyer pour cette conti-
nuation (457).

L'usufruitier jouit des alluvions survenues an terrain (458),
des servitudes et autres droits du propriétaire comme ce der-
nier lui-même (459).

Quant aux mines et carrières, il y peut prendre les maté-
riaux nécessaires pour les réparations et l'entretien de l'héri-
tage, et même les exploiter comme source de revenu, si elles
l'étaient déjà auparavant, en se conformant à ce qui se faisait
alors (460), niais il ne peut réclamer aucune part dans le trésor


